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"Sous toutes réserves"

par courriel et par messager

Saint-Eustache, le 28 novembre 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Argumentation écrite de l’Union des municipalités du Québec

R-3549-2004ph2



N/dossier :
40 117-011
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli la plaidoirie écrite de l’Union des municipalités du Québec dans le dossier mentionné en rubrique.

En raison de l’indisponibilité du soussigné dans la semaine au 28 novembre 2005, l’UMQ se voit dans l’obligation de présenter une argumentation écrite à la Régie.

Dans le contexte où le temps réservé à l’argumentation de l’UMQ ne sera pas utilisé à l’audience, celle-ci permet au RNCREQ d’utiliser la portion de temps qui lui était réservée.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

(signé en son absence par Sylvie Biron/sec.)

SC/sb

c.c. :
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec

39, rue Saint-Eustache

Saint-Eustache (Québec) J7R 2L2

Tél. :  450.472.4861

Fax. : 450.473.2554

